


STATUTS 

ARTICLE 1 - FORME 

Il est formé par les présentes, une société par action simplifiée unipersonnelle. 
Elle sera régie par les présents statuts ainsi que par les articles L. 227-1 à L. 227-
20 du Code de commerce. 

Dans le silence des statuts, il sera fait, en tant que de raison, application des 
dispositions du Code de commerce relatives aux sociétés anonymes. 

ARTICLE 2 - OBJET 

La société a pour objet 

• L'achat et la vente de véhicules
• Location de véhicules
• Les services de VTC
• Import- Export de produit non reglementé
• Ainsi que toute activité se rapprochant directement ou indirectement de ces 

domaines.

Y compris les conseils, la formation directement ou indirectement rattachée à 
ses prestations, l'édition et la diffusion de tous supports d'information, de 
communication, de formation, d'enseignement et des matériels qui concourent à 
l'objet social, par tous existant ou avenir, ainsi que la prise en location gérance 
de tous fonds de commerce relatifs à ses activités, et toutes opérations, 
financières, commerciales, mobilières ou immobilières pouvant se rattacher à 
objet social ou tout objet connexes. 

ARTICLE 3 - DENOMINATION 

La dénomination de la Société est: 24H TRIPS 

Nom commercial de la Société est 

Tous actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, notamment 
les lettres, factures, annonces et publications diverses, doivent indiquer la 
dénomination sociale, précédée ou suivie immédiatement et lisiblement des mots 
« Société par actions simplifiée» ou des initiales« SASU » et de l'énonciation 
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- nomination du ou des commissaires aux comptes ;

Article 15 : Information des associés

L'ordre du jour, le texte des résolutions et les documents nécessaires à 
l'information des associés leur sont communiqués par tous moyens, au moins 30 
jours à l'avance, à l'occasion de toutes décisions ou consultations. 

Ces documents ont également mis à la disposition del  'associé unique. 

Article 16 : Exercice social 

L'année sociale commence le Ier janvier et se termine le 31 décembre. Par 
exception, le premier exercice social sera clôturé le 31 décembre 2026. 

Article 17 : Comptes annuels et résultats sociaux 

Dans les huit mois de la clôture de l'exercice social, le Président est tenu de 
consulter les associés sur les comptes et l'affectation du résultat de l'exercice 
social écoulé. Ce délai peut être prorogé par décision de justice. 
Les dividendes sont attribués dans leur intégralité à l'associé unique 

Article 18 : Dissolution et liquidation 

La société est dissoute par l'arrivée de son terme, sauf prorogation, par 
l'extinction totale de son objet, par l'effet d'un jugement ordonnant la 
liquidation judiciaire ou la cession totale des actifs, par décision judiciaire pour 
juste motif. 

La dissolution anticipée peut aussi résulter d'une décision des associés à la 
majorité. 

La dissolution ne produit ses effets à l'égard des tiers qu'à compter du jour où 
elle a été publiée au registre du commerce et des sociétés. La personnalité de la 
société subsiste pour les besoins de la liquidation et jusqu'à la clôture de celle-
ci. La mention «Société en liquidation» ainsi que le nom du ou des liquidateurs 
doivent figurer sur tous les actes et documents émanant de la société. 

La liquidation est effectuée conformément à la loi. 

Les associés qui décident de la dissolution désignent un liquidateur amiable et 
peuvent nommer le président. 
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